
 

 

Conseil Municipal Ordinaire 
 

Procès Verbal de la séance du 19 mars 2019 
 

 

L’an deux mil dix-neuf, le dix neuf mars à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal se sont réunis publiquement 

en la Maison Commune sous la Présidence de M. MALARDEAU, Maire. 

Etaient présents : M MALARDEAU - M.JOUVE - Mme BERTHIER - M GAZEL - M. PIGNANT - Mme KELLER -  

- M. BOURGY - M BOURDIN - M POUJOL de MOLLIENS - M PILLIAS 

Etaient absents excusés : - Mme POIRION - Mme BAILHACHE - M MATHIEU 

Etait absente : Mme ALEGRE - M FOURNY 

Nombre de Conseillers : 15 - Nombre de présents : 10 – nombre de procurations : 00 – nombre de votants : 10 

Secrétaire de séance : M POUJOL DE MOLLIENS 

Date de convocation : 19/03/2018 

 
1 - Approbation des Procès-Verbaux du procès verbal du 18 décembre 2018. 

Après lecture, le procès verbal de la séance du 18 décembre 2018 est adopté à l'unanimité des présents 

2 - Affaires budgétaires 

 Approbation du compte de gestion 201  
 

Le Conseil Municipal 

Vu le Code de l'Administration communale 

Vu la balance de l'exercice 2018 émise par le Trésor Public de ST-ARNOULT-EN-YVELINES 

Ouï l'exposé du Compte de gestion 2018 concernant la Commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Résultat à la 

clôture 

de 

l’exercice 2017 

Part affectée à 

l'investissement  

exercice 

2018 (compte 

1068) 

 

Résultats  

de 

l'exercice 2018 

 

R.A.R 

Dépenses 

 

R.A.R 

Recettes 

 

Résultat 

clôture 

2018 

Investissement + 32 456.88 422 452.23 - 454 909.11   - 422 452.23 

Fonctionnement + 353 371.18  + 148 091.51     501 462.69 

Total + 385 828.06  + 219 957.18       79 010.46 

 

Délibère et décide à l'unanimité des présents  

D’arrêter le Compte de gestion 2018 de la commune  

 
 Vote du compte administratif 2018 
 

Chapitres Dépenses de Fonctionnement Prévisions Réalisations 

011 Charges à caractère général  439 313.41 302 186.99 

012 Charges de personnel 309 800.00 297 727.08 

014 Atténuation de produits 35 000.00 33 871.00 

022 Dépenses imprévues 10 000.00 0.00 

023 Virement à la section d’investissement 261 357.53 0.00 

 65 Autres charges de gestion courante 75 942.01 74 811.24 

 66 Charges financières 14 385.72 14 228.98 

 67 Charges exceptionnelles 800.00 129.38 

042 Transfert entre sections 0.00 20 408.54 

    

TOTAUX 1 146 598.67 743 363.21 

 

Chapitres Recettes de Fonctionnement Prévisions Réalisations 

002 Excédent antérieur reporté    

013 Atténuation de charges 0.00 1 107.20 

 70 Produits de services 95 500.00 110 982.47 

 73 Impôts et taxes  610 227.49 654 450.32 

 74 Dotation et participations 72 500.00 76 430.65 

 75 Autres produits de gestion courante 15 000.00 16 470.97 

 77 Produits exceptionnels 0.00 16 604.57 

042 Transfert entre sections 0.00 15 408.54 

TOTAUX 793 227.49 891 454.72 

 

 Recettes 2018                    891 454.72 
 Dépenses 2018                    743 363.21 
 
 Excédent de l’exercice 2018     148 091.51 
 Excédent  2017      353 371.18 
 

 Excédent total 2018     501 462.69 



  

Résultat de clôture 2018 

 Excédent de fonctionnement 2018    501 462.69 

 Déficit d’investissement 2018                             422 452.23 

Excédent de fonctionnement à reprendre au B.P. 2019 – Compte 002 79 010.46 

Chapitres Dépenses d’investissement Prévisions Réalisations Restes à réaliser 

001 Solde d’exécution d’investissement  
reporté 

 0.00  

 020 Dépenses imprévues d’investissement 0.00 0.00  

041 Opérations Patrimoniales 5 718.16 0.00  

040 Opérations d'ordre entre sections 0.00 15 408.54  

 16 Remboursement d’emprunts 33 705.23 32 255.23  

 20 Immobilisations incorporelles 3 700.00 2 808.00  

204 Subvention équipement 0.00 0.00  

 21  Immobilisations corporelles 1 273 054.30 1 089 684.01  

TOTAUX 1 316 177.69 1 140 155.78  

 

Chapitres Recettes d’investissement Prévisions Réalisations Restes à réaliser 

 021 Virement de la section de fonctionnement 261 357.53  0.00  

040 Opérations d'ordre entre sections 0.00 20 408.54  

041 Opérations patrimoniales 5 718.16 0.00  

10 Dotation 90 232.00 117 722.49  

13  Subvention 188 767.00 64 191.00  

138 Subventions d'investissement 289 922.00 34 490.52  

16 Emprunts 150 000.00 149 910.00  

165 Dépôts et cautionnement 0.00 800.00  

20 Immobilisations incorporelles 150 000.00 0.00  

1068 Dotations Fonds divers 297 724.12 297 724.12  

024 Produit de Cessions    

TOTAUX 1 283 720.81 685 246.67  

 

 Recettes d’investissement 2018     685 246.67 

 Dépenses d’investissement 2018                                  1 140 155.78 

 Excédent exercice 2018                                         - 454 909.11 

Excédent exercice 2017        32 456.88 

 Déficit total 2018                                   -  422 452.23 

 Déficit d’investissement à reprendre au B.P. 2017 au compte 1068          -  422 452.23 

 Après analyse des résultats du bilan de l’exercice 2018, M Gazel, Adjoint au Maire, fait procéder au vote du 

Compte Administratif 2018. 

Le Conseil Municipal 

Réuni sous la Présidence de M Gazel, Adjoint au Maire, rapporteur des finances(M. MALARDEAU ayant quitté la séance, 

ne prenant pas part au vote), délibérant sur le Compte Administratif de l'exercice 2018 dressé par M. MALARDEAU, Maire,  



Vu le code de l'Administration Communale 

Ouï l'exposé du Compte Administratif 2018 concernant la Commune. 

Vu la balance générale des comptes de la Commune certifiée conforme aux écritures comptables de l'exercice 2018. 

Délibère et décide par 10 voix pour, 00 abstention et 00 contre 

D’approuver le Compte Administratif 2018 de la commune avec : 

- un excédent de fonctionnement de     501 462.69 € 

- un déficit d'investissement de      422 452.23 € 

 
Le Maire reprend la présidence de la séance 
 
 Affectation des résultats 
 
Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif 2018 de la Commune statuant sur l'affectation du résultat de 

fonctionnement de l'exercice 2018 

Considérant que le compte administratif fait apparaître un excédent de fonctionnement cumulé de  501 462.69 € 

Considérant que le compte administratif fait apparaître un déficit d'investissement cumulé de  422 452.23 €  

Délibère et décide à l’unanimité des présents  

- D'affecter la somme de 422 452.23 € (prise sur l'excédent de fonctionnement) en section d'investissement au compte 1068 

(R) afin d'apurer le déficit de cette section. 

Il en ressort que l'excédent de la section de fonctionnement est de 79 010.46 € qui sera inscrit au compte 002 (R) du B.P. 

2018 

 Taux d'imposition 2019 
 

Le Conseil Municipal 

après avoir délibéré du taux d'imposition applicable en 2019 à chacune des 3 taxes directes, 

Délibère et décide à l’unanimité des présents  

de maintenir les taux d'imposition 2018, seules les valeurs des bases seront augmentées de 2,2 % par l'Etat.  

  Taxe d'habitation     7.61 % 

 Foncier bâti  10.41 % 

 Foncier non bâti  55.06 % 

 
 Bibliothèque municipale - Participation par habitant 
 

Le Conseil Municipal 

Considérant qu'il est nécessaire de fixer une participation communale par habitant pour la bibliothèque municipale afin de 

l'intégrer au montant du compte 6065, 

Délibère et décide à l'unanimité des présents 



De maintenir à 4.42 € la participation communale par habitant pour la bibliothèque municipale afin de l'intégrer au montant 

du compte 6065. 

 
 Subventions communales 
 

Le Conseil Municipal 

Vu les demandes présentées par les Associations locales aux fins de subventions sur le budget 2019 

Délibère et décide à l'unanimité des présents 

D'accorder les aides suivantes 

 - Compte 6574   

   Coopérative scolaire    1 000.00 € 
   Amitié PRUNAY-EN-YVELINES/KREUTH   1 500.00 € 
   Association Sportive PRUNAY-EN-YVELINES     800.00 € 
   Club des Toujours Jeunes       700.00 € 
   Association Confiance       250.00 € 
   Loisirs et Culture     1 700.00 € 
   Escaboule        600.00 € 
   A.D.M.R.ST-ARNOULT       870.00 € 
   Les E.P.Y.S        150.00 € 
 
   Total       7 570.00 € 
 

 - Compte 657362 C.C.A.S.     5 350.00 € 

 
 Vote du Budget Primitif 2018 
 

Le Conseil Municipal 

Ouï les conclusions des travaux de la Commission des Finances 

Ouï la présentation du budget primitif 2019 par M. MALARDEAU, Maire 

En application des dispositions de l'article 2312 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Délibère et décide à l'unanimité des présents  

D’approuver le budget primitif 2019 de la commune comme suit :  

Section de fonctionnement Section d'investissement (B.P. + R.A.R) 

Recettes 852 768.33 € Recettes 771 052.98 € 

Dépenses 852 768.33 € Dépenses 771 052.98 € 

 
  
  

 
 
Monsieur Gérard PIGNANT quitte la séance à 22h00 
 



3 - Ressources humaines :  
 
 Considérant les travaux d'extension de la salle polyvalente 
 Considérant qu'il est nécessaire de créer un poste d'adjoint technique à temps complet afin d'assurer l'entretien de 
la salle polyvalente 
 
 Monsieur Le Maire propose d'augmenter le temps de travail de Madame Ginette Deffertils de 31h50mn à un temps 
complet afin qu'elle dispose du temps nécessaire à cet entretien 
 

Le Conseil Municipal 

Ouï l’exposé de M. le Maire 

Délibère et décide à l’unanimité des présents 

De valider la proposition de Monsieur Le Maire d'augmenter le temps de travail de Madame Ginette Deffertils de 31h50mn à 
un temps complet afin qu'elle puisse assurer l'entretien de la salle polyvalente. 
 
4 - Centre Interdépartemental de la Gestion (CIG) 
 
 La commune d'Etampes a fait part de sa demande d'affiliation volontaire au Centre Interdépartemental de Gestion. 
Cette demande est subordonnée à l'avis préalable de l'ensemble des collectivités et établissements affiliés. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des présents ,décide : 

De donner un avis favorable à la demande d'adhésion de la commune d'Etampes au centre interdépartemental de Gestion. 
 
5 - Centre Technique Municipal 
 
Le point N° 5 est retiré de l'ordre du jour en attente d'informations complémentaires 
 
6 - Eglises  

 - Eglise de Prunay-en-Yvelines 
 
 Un programme de travaux d'urgence a été établi en 2015 par l'architecte Grégoire OUDIN pour l'église de Prunay-
en-Yvelines. Il convient de reprendre en compte les préconisations et de les compléter en fonction de l'évolution des 
différentes pathologies. 
Eléments nouveaux à prendre en compte :  
 - La réparation des vitraux 
 - L'accessibilité PMR 
 
L'estimation du montant des travaux  est de 222 680.00 € 
 
Le Conseil Municipal doit approuver le programme de travaux d'urgence et autoriser Monsieur Le Maire à lancer la 
procédure de consultation de marché de maîtrise d'oeuvre. 
 

Le Conseil Municipal 

Ouï l’exposé de M. le Maire 

Délibère et décide à l’unanimité des présents 

- D'approuver le programme de travaux d'urgence 
- D'autoriser Monsieur le Maire à lancer la procédure de consultation de marché de maîtrise d'oeuvre. 
 
 - Eglise de Craches 
 
Les chaîneaux des collatéraux présentant d'importants désordres ayant entraîné des fuites ont été refaits en 2018. 
Des dégâts sont apparus sur la voute en plâtre justifiant la fermeture provisoire de l'église. 



Avant d'entreprendre des réparations, il est nécessaire d'établir un diagnostic par un homme de l'Art et par la même 
occasion d'étendre un audit à l'ensemble du bâtiment 
 
Le Conseil Municipal doit autoriser Monsieur Le Maire à lancer une mission de diagnostic du bâtiment 
 

Le Conseil Municipal 

Ouï l’exposé de M. le Maire 

Délibère et décide à l’unanimité des présents 

 
- D'autoriser Monsieur le Maire à lancer une mission de diagnostic du bâtiment 
 
7 - Communauté d'Agglomération- Rambouillet Territoires 

 - Présentation du rapport d'orientation budgétaire 2019. 
 - Le rapport est consultable sur le site Internet de Rambouillet Territoires 
 
8 - Syndicats Intercommunaux 

 
SIAEP - Le comité s'est réuni le 7 mars 209 
 
 - Dématérialisation des actes soumis au contrôle de légalité - (nouvelle convention) 
 - Autorisation au Président à ester en justice 
 
SICTOM :  
 
 - Rapport d'orientations budgétaires de l'année 2019 
 - Compte de gestion de l'exercice 2018 
 - Compte administratif de l'exercice 2018 
 - Affectation du résultat 
 
SITREVA : La commune de Dreux intègre le SITREVA 
 
 
8 - Questions diverses 
 
 - L'inauguration des nouveaux bâtiments (et extension) aura lieu le vendredi 22 mars 2019 à 11h00 
  
 - L'école de Prunay-en-Yvelines était fermée ce jour pour cause de grève du personnel enseignant 
   En cause la loi Blanquer, déjà votée à l'Assemblée Nationale, en attente du vote du Sénat, qui prévoit la   
   disparitions des directions d'école. Le principal du collège du bassin d'enseignant se verra attribuer les   
   compétences de directeur d'école 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30 



 
 
 

 

Le Maire 

 

 

J.P. MALARDEAU 

le 1er Adjoint 

 

 

B. JOUVE 

le 2ème Adjoint 

 

 

L. BERTHIER 

   

le 3ème Adjoint 

 

 

P. GAZEL 

le 4ème Adjoint 

 

 

G. PIGNANT 

Conseillère Municipale 

 

 

C. KELLER 

   

Conseiller Municipal 

 

 

M. BOURGY 

Conseillère Municipale 

 

 

C. BAILHACHE 

Conseiller Municipal  

 

 

D. PILLIAS 

   

Conseiller Municipal 

 

 

F. BOURDIN 

Conseillère Municipale 

 

 

C. POIRION 

Conseiller Municipal 

 

 

R. MATHIEU 

   

Conseiller Municipal  

 

 

A. FOURNY 

Conseillère Municipale 

 

 

A. ALEGRE 

Conseiller Municipal 

 

 

B. POUJOL DE MOLLIENS 

 


